
202 4  DAE  152  Conventions  pour  subvent ions  d’investisse m e n t  (274  705  euros)  avec  les  six
lauréa t s  de  l’appel  à  projets  «  Transform a t ion  durable  de  l’héberg e m e n t  touris tique
parisien  »

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  l’article  L.1511- 3  ;

Vu  le  procès- verbal  du  jury  en  date  du  30  septem b r e  2024  de  l’appel  à  projet
«  Transform a t ion  durable  de  l’héberg e m e n t  touris tique  parisien  »  lancé  le  15  juillet  2024
et  qui  établit  une  sélection  parmi  les  projets  reçus  au  3  septem b r e  2024  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  2024  DAE  152  en  date  du  19  au  22  novembr e  2024  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  d’att ribue r  des  subven tions  d’investisse m e n t  aux
lauréa t s  de  l’appel  à  projet  2024  «  Transform a t ion  durable  de  l’héberg e m e n t  touris tique
parisien  »  et  de  l’autoriser  à  signer  les  conventions  corréla t ives  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  Conseil  de  Paris  centr e  en  date  du ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Fréde ric  HOCQUARD  au  nom  de  la  1ère  Commission,  

Délibère  :

Article  1  : Des  subventions  d’investisse m e n t  sont  accordé e s  aux  lauréa t e s  de  l’appel  à
projet  «  Transforma t ion  durable  de  l’héberg e m e n t  tourist ique  parisien  »  comme  suit  :

Une  subvention  de  28  720  euros  est  attribué e  au  Solar  Hôtel,  sire t  41314006 2 0 0 0 1 4 ,  situé
au  22  rue  Boulard,  75014  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2024.

Une  subven tion  de  27  568  euros  est  attribué e  à  Souri re  &  Harmony,  siret  82963528 3 ,
situé  au  29  rue  des  Marronnie r s ,  75016  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2024.

Une  subvention  de  27  120  euros  est  attribué e  à  la  MIJE,  sire t  78424402 2 0 0 0 7 4 ,  situé  au
13  bouleva rd  Beaum ar c h ais ,  75004  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2024.

Une  subvention  de  20  852  euros  est  attribué e  à  l’Hôtel  de  Turenn e  le  Marais,  siret
4912895 3 4,  situé  au  6  rue  de  Turenn e,  75004  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2024.



Une  subven tion  de  70  755  euros  est  attribuée  à  l’Hôtel  Vanneau  Saint- Germain,  sire t
4912866 3 9 0 0 0 1 9 ,  situé  au  86  rue  Vanneau,  75007  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2024.

Une  subven tion  de  99  690  euros  est  attribuée  à  l’Hôtel  de  France,  siret  54201141 6 0 0 0 1 4
, situé  au  102  boulevard  de  la  Tour- Maubourg ,  75007  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  2  :  La  dépens e  correspo n d a n t e  sera  imputé e  au  budget  d’investisse m e n t  de  la  Ville
de  Paris  de  l’exercice  2024,  et  exercices  suivants  si  besoin,  sous  rése rve  de  la  décision  de
finance m e n t .

Article  3  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  conventions  jointes  à  la
présen t e  délibéra t ion  avec  les  lauréa t s  désignés  à  l’article  1.
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